
ENGAGEMENT ETUDIANT 

 

Trop d’histoires comme celles-là ? 

Tu peux changer les choses ! 
 

 
 

Renseigne-toi 
auprès du Bureau 
de la Vie Etudiante 

 

 

Alcool : la prison 
pour avoir rendu 
son ami invalide 

Vitesse : 4 jeunes perdent 
la vie dans un accident 

La victime 
de 19 ans 
ne portait 

pas de 
ceinture 



 
 
 
 

 

 

L’ESRé permet à des étudiants de 
bénéficier d’une formation légitimant 
leur intervention auprès de leurs pairs 
lors d’actions de la sécurité routière.  

Un socle minimal de connaissances et 
de compétences sur la sécurité 
routière leur sera dispensé dans le 
cadre de 12h00 de formation, 
autour des thèmes suivants : 

 l’accidentalité nationale et locale 

 l’organisation de la sécurité 
routière et les principales 
orientations des politiques 
publiques 

 les techniques d’animation 

 les facteurs comportementaux 
et la sécurité routière : vitesse, 
alcool, stupéfiants, ceinture de 
sécurité, distracteurs, prise de 
risque… 

 

Au terme de cette formation, 
organisée en partenariat avec le pôle 
Sécurité Routière de Paris, les 
étudiants seront associés à la 
réalisation d’une : 
 

journée de sensibilisation 

organisée le 2 avril 2020 

au sein même de l’Université. 
 

La formation ESRé s’inscrit dans le 
cadre d’une unité d’enseignement 
« Engagement » et est valorisée par 
des ECTS. 

 

 

Inscriptions et renseignements avant le 15 février 2020 

auprès du Bureau de la Vie Etudiante, 5 rue Thomas Mann. 

 
 


